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Une source policière af-
firme que si ces activités
prospèrent, elles pourraient
participer, dans une moin-
dre mesure, au finance-
ment des activités
terroristes.

DEPUIS quelques se‐maines, les agents de laPolice d'investigations ju‐diciaires procèdent à l'in‐terpellation destenanciers de "machines àsous", nouvelle version. Ilsseront présentés devantla justice dans les toutprochains jours. Ces uni‐tés foisonnent dans lestroquets et autres bou‐tiques de la capitale, où

des espaces sont aména‐gés, dédiés aux jeux detoutes sortes.Le principe est le suivant:avec une pièce de 100francs seulement, le pa‐rieur établit une combi‐naison, à partir deschevaux devant concourirsur un espace virtuel.Dans le cas où la combi‐

naison est gagnante, lejoueur peut empocherjusqu'à 99 900 francs cfa. Cette activité, devenue lu‐dique au "il du temps, agagné un public qui va dumineur à l'adulte, et lamajeure partie des quar‐tiers de Libreville en dis‐pose. Or, toute action decette nature devrait béné‐

"icier d'un encadrement etd'un contrôle spéci"iques. Comme on est en faced'un vide juridique sur ceplan, la Direction des af‐faires économiques et "i‐nancières de la policed'investigations judi‐ciaires est engagée dansune large opération desaisie dans l'optique de

mettre un terme à ce typede phénomène. L'autre grief formulé àl'égard de ces activités, estque celles‐ci font le lit dela concurrence déloyale etde la fraude "iscale, avecdes conséquences né‐fastes pour l'économie.Pis, elles constitueraientune menace pour la sécu‐

rité, dans la mesure oùelles sont susceptibles, sielles atteignent un certainseuil, d'être un vivier pourle terrorisme.Un fabriquant de ces ma‐chines dites à sous a étéinterpellé à Rio, où il au‐rait établi son unité deproduction. Il est impor‐tant de savoir que l'exer‐cice illégal de ce genre decommerce est puni par lecode pénal gabonais enson article 313 au chapi‐tre VII, relatif aux délitscommis en matière dejeux et de loteries. Son au‐teur est passible d'unepeine de 2 à 6 mois etd'une amende de 24 000 à1 million de francs, ou del'une de ces deux peinesseulement.

Près d'une quarantaine de machines dites à sous saisies par la PJ
Lutte contre les activités illégales

COE
Libreville/Gabon

Vue partielle des machines
saisies par la PJ.
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L'un des tenanciers de cette activité illégale qui a
été interpellé.
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DEUX ordinateurs et troistéléphones portables, un
rétroprojecteur, une impri‐mante et un adaptateur:Tel est le butin emportépar le jeune homme, quis'est introduit, le 18 juindernier, à 4 heures du

matin, au domicile du di‐recteur général de la so‐ciété Halliburtun.C'est en enquêtant sur uneaffaire de chèque volé, queles agents de l'antenne pro‐vinciale de la police judi‐ciaire se retrouvent audomicile de Brel SéverinNziengui Boundzanga. Lejeune mécanicien de 26ans, déjà condamné à deuxreprises, est loin d'être unenfant de chœur. Dans sonentourage, on nous con"iepourtant avoir véritable‐ment cru à un changementde comportement de lapart de l'intéressé, après ledeuxième séjour en milieucarcéral, mais loin s'enfaut.Le 19 juin dernier, lorsqueles agents de la PJ arriventchez Nziengui, leur atten‐tion est attirée par la pré‐sence des appareils de luxeénumérés plus haut. Ils sesouviennent alors de laplainte déposée, la veille àleurs services, par le DGd'Halliburtun. NzienguiBoundzanga est immédia‐tement interpellé et les ap‐pareils saisis. Quelquesheures plus tard, le DG re‐connaîtra formellement sesbiens. Le suspect con"irme,en passant très vite auxaveux. Il livre même auxenquêteurs son modusoperandi, à propos de cevol commis dans une villa

située à la cité Akosso. Ildéclare avoir pro"ité del'inattention des gardiensmusulmans, au moment dela prière de l'aube, pours'introduire dans la conces‐sion, puis dans la maisondont la porte n'était pas

fermée à clé. Il s'est alorsservi aisément et s'en estallé, alors que les gardienspoursuivaient leur prière,sans se douter de rien.Déféré devant le procureurde la République, le lundi22 juin dernier, Brel Séve‐

rin Nziengui Boundzanga aété inculpé pour vol ag‐gravé, puis placé en déten‐tion préventive à la prisondu Château. Avant sa com‐parution devant un tribu‐nal correctionnel...pour latroisième fois

Nziengui Boundzanga de retour à la prison du Château
Vol aggravé à Port-Gentil

Vianney MADZOU
Port-Gentil/Gabon
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Le présumé voleur a été écroué, une fois de plus, au Château. Photo de droite :
Les appareils volés au domicile du DG d'Halliburtun.

Ce jour merveilleux du 25/06/2011 où nous noussommes dit oui devant Dieu et devant les Hommes jesuis le soleil de tes jours Heureux.Chaque jour ressemble à ce grand jour où je remplis macorbeille de tes baisers et les dépose dans ton cœur.
Joyeux anniversaire “ LA DONNE”

Mariage


